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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 décembre 2024 

 

****** 

 

 

 

 

 



Aux Adhérents, 

 

1. Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée 

Générale, nous avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association 

AGENCE REGIONALE DU LIVRE PACA relatifs à l’exercice clos le 31 

décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et 

principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image 

fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la 

situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

 

 

2. Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel 

applicables en France. Nous estimons que les éléments que nous avons 

collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont 

indiquées dans la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes 

relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles 

d’indépendance qui nous sont applicables, sur la période du 1er janvier 

2024 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas 

fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de 

commissaire aux comptes. 

 

 

3. Observations 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre 

attention sur les points exposés dans la note « Permanence des méthodes » 

de l’annexe des comptes annuels qui exposent que la méthode de 

comptabilisation ainsi que le mode de valorisation de la provision du passif 

social notamment en termes d'indemnités de départ à la retraite ont été 

modifiés sur l’exercice 2024. 
 



 

 
4. Justification des appréciations  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des 

comptes annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion 

exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 

comptes annuels pris isolément. 

 

 

Règles et méthodes comptables 

L’annexe expose les règles et méthodes comptable relatives à 

l’établissement des comptes de votre association. Nous avons vérifié le 

caractère approprié de ces méthodes comptables et des informations 

fournies dans les notes de l’annexe et nous nous sommes assurés de leur 

correcte application. 

 

Fonds dédiés 

Votre association comptabilise des fonds dédiés, tel que décrits dans les 

notes « Informations générales complémentaires » et « Tableau de suivi des 

fonds dédiés » de l’annexe. 

Sur la base des éléments disponibles, nos travaux ont consisté à nous assurer 

que les procédures de votre association permettent leur recensement, leur 

évaluation et leur traduction comptable dans des conditions satisfaisantes. 

 

 

5. Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice 

professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues 

par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la 

concordance avec les comptes annuels des informations données dans les 

documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 

adhérents de l’association.  

 

 

 

 

 

 

 

 



6. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 

gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une 

image fidèle conformément aux règles et principes comptables français 

ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction 

d’évaluer la capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de 

présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 

relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider 

l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  

 

7. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit 

des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif 

est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur 

ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 

raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 

professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 

significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs 

et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 

prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission 

de certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la 

qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 

professionnel applicables en France, le commissaire aux comptes exerce 

son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

➢ il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent 

des anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 

résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 

face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 

appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 

anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui 

d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 

impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 

fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 



➢ il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin 

de définir des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et 

non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 
 

 

➢ il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables 

retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables 

faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 

 

➢ il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de 

la convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les 

éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative 

liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 

en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. 

Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date 

de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 

d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, 

il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations 

fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si 

ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 

formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

➢ il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et 

évalue si les comptes annuels reflètent les opérations et événements 

sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

Fait à Aix-en-Provence, 

Le 19 juin 2025 
 

 

  AUDITEURS & ASSOCIES 
 

 

 

  Marc PINERO 

  Commissaire aux comptes 
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AGENCE REGIONALE DU LIVRE
13090 AIX EN PROVENCE CEDEX 2

BILAN ACTIF

ACTIF

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement
    Frais de recherche et de développement
    Donations temporaires d'usufruit
    Concessions, brevets, licences, marques...
    Immobilisations incorporelles en cours
    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains
    Constructions
    Installations techniques Matériel et outillage
    Immobilisations corporelles en cours
    Avances et acomptes

Biens reçus par legs/dons destinés à être cédés

Immobilisations financières (1)

    Participations et Créances rattachées
    Autres titres immobilisés
    Prêts
    Autres

Total I

Stocks et en cours

Créances (2)

    Créances clients, usagers et comptes rattachés
    Créances reçues par legs ou donations
    Autres

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités
Charges constatées d'avance (2)

Total II

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)
Ecarts de conversion actif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont à moins d'un an

(2) Dont à plus d'un an

42 369

75 227

30

117 626

14 397

207 789

258 783

447 256
7 580

935 805

1 053 431

42 369

70 161

112 530

3 952

3 952

116 482

5 066

30

5 096

10 445

207 789

258 783

447 256
7 580

931 853

936 950

5 957

15

30

6 003

3 805

222 085

155 626

526 098
5 446

913 061

919 064

891-

15-

906-

6 640

14 296-

103 157

78 842-
2 133

18 792

17 886

14. 96-

100. 00-

15. 10-

174. 51

6. 44-

66. 28

14. 99-
39. 17

2. 06

1. 95
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AGENCE REGIONALE DU LIVRE
13090 AIX EN PROVENCE CEDEX 2

BILAN PASSIF

PASSIF
Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise :
    Fonds propres statutaires
    Fonds propres complémentaires
Fonds propres avec droit de reprise :
    Fonds statutaires
    Fonds propres complémentaires
Ecarts de réévaluation
Réserves :
    Réserves statutaires ou contractuelles
    Réserves pour projet de l'entité
    Autres
Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Total I

Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés

Total II

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total III

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières diverses

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dont à plus d'un an

     Dont à moins d'un an

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

127 057

210 441

1 664

339 162

339 162

184 682

184 682

3 424
217 823

221 247

55 305

135 863

691

191 859

936 950

127 057

351 619

14 849-

463 826

463 826

197 191

197 191

58 010

199 949

88

258 047

919 064

258 047

141 177-

16 513

124 664-

124 664-

12 509-

12 509-

3 424
217 823

221 247

2 706-

64 086-

603

66 188-

17 886

40. 15-

111. 21

26. 88-

26. 88-

6. 34-

6. 34-

4. 66-

32. 05-

685. 69

25. 65-

1. 95
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AGENCE REGIONALE DU LIVRE
13090 AIX EN PROVENCE CEDEX 2

COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

   Cotisations

   Ventes de biens et services
        Ventes de biens
             Ventes de dons en nature
        Ventes de prestations de service
             Parrainages
   
   Produits de tiers financeurs
        Concours publics et subventions d'exploitation
        Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
        Ressources liées à la générosité du public
             Dons manuels
             Mécénats
             Legs, donations et assurances-vie
        Contributions financières
  
   Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

   Utilisations des fonds dédiés

   Autres produits

Total I

Charges d'exploitation (2)

     Achats de marchandises
     VariaƟon de stock

     Autres achats et charges externes
     Aides financières

     Impôts, taxes et versements assimilés
     Salaires et traitements

     Charges sociales
     DotaƟons aux amorƟssements et aux dépréciaƟons

     DotaƟons aux provisions
     Reports en fonds dédiés

    Autres charges

Total II

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs

62 126

1 284 473

25 012
  

44 691

20

1 416 323

429 056

54 125
563 711
224 092

3 654
38 954
32 182
74 852

1 420 625

4 302-

71 369
2 000

1 250 987

16 291
  

138 596

21

1 479 263

520 502

48 158
591 875
240 543

4 915

32 691
58 460

1 497 144

17 881-

9 243-
2 000-

33 487

8 721
  

93 905-

1-

62 940-

91 446-

5 966
28 164-
16 451-

1 261-
38 954

509-
16 392

76 519-

13 578

12. 95-
100. 00-

2. 68

53. 54
  

67. 75-

3. 48-

4. 25-

17. 57-

12. 39
4. 76-
6. 84-

25. 65-

1. 56-
28. 04

5. 11-

75. 94
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13090 AIX EN PROVENCE CEDEX 2

COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

       De participation
       D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
       Autres intérêts et produits assimilés
       Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge
       Différences positives de change
       Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total III

Charges financieres

       Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
       Intérêts et charges assimilées
       Différences négatives de change
       Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total IV

2. Résultat financier (III-IV)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV)

Produits exceptionnels

       Sur opérations de gestion
       Sur opérations en capital
       Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Total V

Charges exceptionnelles

       Sur opérations de gestion
       Sur opérations en capital
       Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Total VI

4. Résultat exceptionnel (V-VI)

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I+III+V)

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII)

5. EXCEDENT OU DEFICIT

7 026

7 026

7 026

2 724

30

30

30-

1 030

1 423 349

1 421 685

1 664

3 879

3 879

3 879

14 001-

14
4 797

4 811

4 980

4 980

170-

679

1 487 953

1 502 803

14 849-

3 147

3 147

3 147

16 725

14-
4 797-

4 811-

4 950-

4 950-

140

352

64 604-

81 117-

16 513

81. 12

81. 12

81. 12

119. 45

100. 00-
100. 00-

100. 00-

99. 41-

99. 41-

82. 53

51. 84

4. 34-

5. 40-

111. 21
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLOTURE

 - REGLES ET METHODES COMPTABLES -

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et
suivantsdu Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC
2018-06 relatifs à la réécriture du plan comptable général applicable à la clôture de
l'exercice.

Permanence des méthodes

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par
rapport à l'exercice précédent sauf ce qui concerne la méthode de comptabilisation
ainsi que son mode de valorisation de la provision du passif social notamment en termes
d'indemnités de départ à la retraite.
Initialement comptabilisé comme une charge à payer, le passif social fait désormais
l'objet d'une provision inscrite au passif.
Suite à une évaluation précise par des professionnels de la protection sociale, il est
apparau que son montant était significatif et constituait une charge non négligeable à
prévoir. Il a été décidé de régulariser le montant de cette provision en dotant
précisément la charge de l'exercice et en régularisant la charge relative aux années
précedentes par imputation sur les fonds propres de l'association et notamment sur le
report à nouveau.

Description d étaillée de l'objet social et des moyens mis en ouvre pour sa
réalisation :

L'Agence Régionale du Livre est une structure régionale du livre (SRL), « lieu de
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

concertation privilégie entre l'Etat et les Régions pour la mise en ouvre des politiques
du livre et de la lecture sur les territoires ».
En tant qu'association Loi 1901, l'Agence a pour objet de favoriser la coopération de
tous les acteurs qui agissent dans les domaines du développement du livre, de la lecture
et de l'écrit en région Provence-Alpes-Côte d'Azur.
Elle recense, mutualise, coordonne et met en réseau les moyens existants et encourage
toute action de partenariats avec d'autres structures partageant les mêmesobjectifs.
A destination des acteurs de la chaine du livre (de l'auteur au lecteur), ses actions
portent sur 2 axes prioritaires :
- L'accompagnement : Information, observation, conseil, formation et coordination
- Le développement de la lecture.

Dans sa mission d'accompagnement, l'association recense et informe tons les acteurs du
livre en région Provence-Alpes-Côte d'Azur. Toutes ses informations liées au secteur
sont mises à disposition sur son site internet et communiquéessur les réseaux sociaux.
Elle public des dossiers thématiques, des articles et édite des guides à l'usage des
professionnels. Au travers de sa mission de conseil, elle apporte son expertise a tout
porteur de projet et participe a des commissions de structures en lien avec sa mission
générale.
L'association est également un organisme de formation et accueille entre 50 et 110
stagiaires par an. Elle organise et anime des journées professionnelles et
interprofessionnelles.

L'Agence porte une mission Patrimoine écrit, en mettant en place une commission
régionale annuelle et pilotant une stratégie pluriannuelle visant à permettre le
signalement complet des fonds patrimoniaux conserves en région.
Pour favoriser l'accès le plus large à la lecture, elle pilote trois projets : Le Prix
Littéraire, Culture / Justice et Lecture par Nature.
En direction des lycéens et apprentis, elle coordonne le prix littéraire en région
impliquant libraires, bibliothécaires et équipes pédagogiques. Elle organise des forums
de discussion à propos des ouvres sélectionnées et accompagne les rencontres d'auteur
dans les établissementsscolaires. Elle réalise les outils de communicationsdu Prix.

Informations générales complémentaires

I. Fonds dédiés récurrents liés à un appel à projet ou financement annuel attribué

PAPE : Plan d'action pour le Patrimoine écrit

L'État ouvre chaque année un appel à projet relatif au Patrimoine. Le projet obéit à un calendrier se
déroulant entre septembre de l'année en cours à juin de l'année suivante.

Création de fonds dédié PAPE 4 au 31/12/2024 : 17 256 euros.

Centre national du Livre - Publics empêchés

L'Agence coordonne deux dossiers dans le cadre Culture/Justice (Passage et Parenthèse). Les projets
correspondants sont mis en place jusqu'en février de l'année suivante.

Création de fonds dédié CnL Culture/Justice 2024 au 31/12/2024 : 14 926 euros.

II. Fonds dédiés liés à des actions/programmes spécifiques au long cours

EAC, Éducation artistique et culturelle (Rendez-vous en bibliothèque)
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Dotée sur deux années successives par la Drac pour créer des outils d'accompagnement aux projets
EAC dans le domaine du livre, l'Agence continue de réaliser des journées, formations…

Reste à engager au 31/12/2024 : 8 000 euros

Ouvrir plus ouvrir mieux

À partir d'un programme national lancé il y a quelques années, l'Agence propose différents volets
d'accompagnement aiguillant les collectivités (diagnostics et outils méthodologiques collectifs,
publications de ressources, journées pros, formations…).

Reste à engager au 31/12/2024 : 22 500 euros.

Formation des bibliothèques

Fonds destiné à renforcer la formation des bibliothécaires, l'Agence le déploie selon les projets
(Patrimoine, On lirait le sud…).

Reste à engager au 31/12/2024 : 3 000 euros.

Patrimoine

En 2019, cette mission a donné lieu à l'attribution d'un budget sur année pleine, mais le projet a
démarré effectivement en avril. En accord avec l'État, les sommes non dépensées sont affectées à des
actions reliées à cette mission, dont les Journées nationales du Patrimoine écrit en 2023.

Reste à engager au 31/12/2024 : 6 500 euros.

Goût de la lecture

Sur l'axe Transmission de la Drac, cette subvention spécifique a pour but de renforcer au fil des
années l'action pérenne Passage. L'ensemble des fonds attribués ont bien été affectés à la réalisation
de ce projet.

Information

Ce fonds issu d'une mission Numérique a été refléché vers l'information en Conseil d'administration
du 14 décembre 2020. Cette réorientation est cohérente avec les besoins des professionnels.

Reste à engager au 31/12/2024 : 38 000 euros.

Information

L'Agence, comme dit ci-dessus, mène de grands chantiers sur sa base et son site, qui se déroulent sur
plusieurs exercices eu égard à la sollicitation permanente de l'équipe info.

Reste à engager au 31/12/2024 : 15 000 euros.

III. Fonds dédiés liés à la crise sanitaire

Culture/Justice

Les actions prévues connaissent des étalements en raison des modes de fonctionnement hétérogènes
des partenaires et a été fortement impacté par la crise sanitaire. La situation se stabilise mais le
terrain ne peut absorber trop d'actions, qui se déploient progressivement.
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Reste à engager au 31/12/2024 : 9 500 euros.

Accompagnement

La crise sanitaire et le manque de temps n'ont pas permis le déploiement d'actions, à reporter dans le
temps.

Reste à engager au 31/12/2024 : 15 000 euros.

Développement de la lecture / Projets spécifiques

De nouveaux besoins apparaissent régulièrement concernant les projets : ce fonds dédié répond aux
développements à venir.

Reste à engager au 31/12/2024 : 35 000 euros.

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -

Etat des immobilisations

Valeur brute Augmentations
début

d'exercice Réévaluations Acquisitions
 Autres postes d'immobilisations incorporelles TOTAL 4 6 7 9 1
 Installations générales agencements aménagements divers 2 1 1 5 9
 Matériel de transport 1 7 8 5 1
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 6 1 5 1 5 2 7 6 3

TOTAL 1 0 0 5 2 5 2 7 6 3
 Autres titres immobilisés 1 5
 Prêts, autres immobilisations financières 3 0

TOTAL 4 6
TOTAL GENERAL 1 4 7 3 6 2 2 7 6 3
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Diminutions Valeur brute Réévaluation
en fin Valeur d'origine

Poste à Poste Cessions d'exercice fin exercice
 Autres immobilisations incorporelles TOTAL 4 4 2 3 4 2 3 6 9 4 2 3 6 9
 Installations générales agencements aménagements divers 1 4 3 5 1 9 7 2 4 1 9 7 2 4
 Matériel de transport 1 7 8 5 1
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 8 7 7 5 5 5 5 0 3 5 5 5 0 3

TOTAL 2 8 0 6 1 7 5 2 2 7 7 5 2 2 7
 Autres titres immobilisés 1 5
 Prêts, autres immobilisations financières 3 0 3 0

TOTAL 1 5 3 0 3 0
TOTAL GENERAL 3 2 4 9 9 1 1 7 6 2 6 1 1 7 6 2 6

Etat des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice Montant début Dotations Diminutions Montant fin
d'exercice de l'exercice Reprises d'exercice

 Autres immobilisations incorporelles TOTAL 4 6 7 9 1 4 4 2 3 4 2 3 6 9
 Installations générales agencements aménagements divers 2 1 1 5 9 1 4 3 5 1 9 7 2 4
 Matériel de transport 1 7 8 5 1 1 7 8 5 1
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 5 5 5 5 8 3 6 5 4 8 7 7 5 5 0 4 3 7

TOTAL 9 4 5 6 8 3 6 5 4 2 8 0 6 1 7 0 1 6 1
TOTAL GENERAL 1 4 1 3 5 9 3 6 5 4 3 2 4 8 4 1 1 2 5 3 0

Ventilation des dotations Amortissements Amortissements Amortissements Amortissements dérogatoires
de l'exercice linéaires dégressifs exceptionnels Dotations Reprises

 Matériel de bureau informatique mobilier 3 6 5 4
TOTAL 3 6 5 4

TOTAL GENERAL 3 6 5 4
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Tableau de variation des fonds propres
ANC 2018-06 : Art. 431-5

VARIATION DES A l'ouverture Affectation du Augmentation Diminution ou A la clôture
FONDS PROPRES résultats consommation

 Fonds propres sans droit de reprise 1 2 7 0 5 7 1 2 7 0 5 7
 Report à nouveau 3 5 1 6 1 9 1 4 1 1 7 8 2 1 0 4 4 1

 Excédent ou déficit de l'exercice 1 4 8 4 9 - 1 6 5 1 3 1 6 6 4

 Situation nette 4 6 3 8 2 6 1 6 5 1 4 1 4 1 1 7 8 3 3 9 1 6 2

 TOTAL I 4 6 3 8 2 6 1 6 5 1 3 1 4 1 1 7 8 3 3 9 1 6 2



ANNEXE

Tableau de variation des fonds dédiés
ANC 2018-06 : Art. 431-6
Une information relative aux fonds dédiés est donnée dans l'annexe par projet ou catégorie de projet selon les rubriques figurant dans le tableau ci-après :

A L'OUVERTURE REPORTS UTILISATIONS TRANSFERTS A LA CLOTURE DE

VARIATION DES FONDS DEDIES DE L'EXERCICE L'EXERCICE

Montant global Dont Montant global Dont fonds

remboursements dédiés *

 Subventions d'exploitation 1 3 2 1 9 5 4 4 0 5 0 9 9 4 7 4 8 5 5 2 0 8 5 0 0 1 0 5 5 5 9 9 1 0 5 5 5 9 9
FONDS DEDIES 2024 1 9 7 1 9 1 4 4 6 9 1 3 2 1 8 2 1 8 4 6 8 2 1 8 4 6 8 2
FONDS DEDIES 2023 3 0 3 0 9 6 8 4 5 0 0 1 3 8 5 9 6 3 2 6 9 1 1 9 7 1 9 1 1 9 7 1 9 1
FONDS DEDIES 2022 3 7 0 6 3 0 8 0 0 0 0 1 2 8 1 3 0 6 0 5 9 6 3 0 3 0 9 6 3 0 3 0 9 6
FONDS DEDIES 2021 4 5 1 0 3 7 2 4 0 5 9 9 1 6 3 4 3 8 8 3 0 3 1 3 7 0 6 3 0 3 7 0 6 3 0
tableau détaillé annex 1

 TOTAL 1 3 2 1 9 5 4 4 0 5 0 9 9 4 7 4 8 5 5 2 0 8 5 0 0 1 0 5 5 5 9 9 1 0 5 5 5 9 9
* correspondant à des projets sans dépense au cours des deux derniers exercices
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Etat des provisions

 Provisions pour risques et charges Montant début Augmentations Diminutions Diminutions Montant fin
d'exercice Dotations Montants Montants non d'exercice

utilisés utilisés
 Autres provisions pour risques et charges 2 2 1 2 4 7 2 2 1 2 4 7

TOTAL 2 2 1 2 4 7 2 2 1 2 4 7

 Provisions pour dépréciation Montant début Augmentations Diminutions Diminutions Montant fin
d'exercice Dotations Montants Montants non d'exercice

utilisés utilisés
 Sur comptes clients 3 9 5 2 3 9 5 2

TOTAL 3 9 5 2 3 9 5 2
TOTAL GENERAL 3 9 5 2 2 2 1 2 4 7 2 2 5 1 9 9

 Dont dotations et reprises
           d'exploitation 3 8 9 5 4

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an
 Autres immobilisations financières 3 0 3 0
 Autres créances clients 1 4 3 9 7 1 4 3 9 7
 Divers état et autres collectivités publiques 2 0 7 0 0 0 2 0 7 0 0 0
 Débiteurs divers 7 8 9 7 8 9
 Charges constatées d'avance 7 5 8 0 7 5 8 0

TOTAL 2 2 9 7 9 7 2 2 9 7 9 7

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans
 Fournisseurs et comptes rattachés 5 5 3 0 5 5 5 3 0 5
 Personnel et comptes rattachés 6 2 0 8 5 6 2 0 8 5
 Sécurité sociale et autres organismes sociaux 6 4 2 2 3 6 4 2 2 3
 Impôts sur les bénéfices 1 7 0 9 1 7 0 9
 Autres impôts taxes et assimilés 7 8 4 6 7 8 4 6
 Autres dettes 6 9 1 6 9 1

TOTAL 1 9 1 8 5 9 1 9 1 8 5 9

Variation des fonds propres

Le résultat 2024 est un bénéfice de 1 663.89 euros.
On rappelle que suite au changement de méthode comptable concernant la
comptabilisation des indemnités de fin de carrière et de l'ajustement de la provision au
31/12/2024 et de la régularisation de cette dernière eu égard aux années précédentes,
cela a entrainé une diminution des fonds propres par imputation sur le report à nouveau
à hauteur de 126 328 euros.
On notera l'affectation du déficit 2023 de -14 849.36 euros sur le report à nouveau.

Les fonds propres s'élevant ainsi au 31/12/2024 à : 339 162 euros
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Autres immobilisations incorporelles

Les brevets, concessions et autres valeurs incorporelles immobilisées ont été évalués à
leur coût d'acquisition, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.
Ces éléments sont amortis sur la durée de leur utilisation par l'entreprise à savoir :

Valeurs Taux
d'amortissement

LOGICIELS 8 6 3 1 1 0 0 . 0 0
SITE INTERNET 3 8 1 6 0 3 3 . 3 3

Evaluation des immobilisations corporelles

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur
d'entrée des biens dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état
d'utilisation de ces biens, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

Evaluation des amortissements

Les méthodes et les durées d'amortissement retenues ont été les suivantes :

Catégorie Mode Durée
Installation générale Linéaire 10 ans
Matériel de bureau et informat Linéaire 3 ans
Matériel de transport Linéaire 3 ans

Evaluation des créances et des dettes

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Evaluation des valeurs mobilières de placement

Les valeurs mobilières de placement ont été évaluées à leur coût d'acquisition à
l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.
En cas de cession portant sur un ensemble de titres de même nature conférant les mêmes
droits, la valeur des titres a été estimée selon la méthode FIFO (premier entré, premier
sorti).

On notera l'existence d'un compte à terme de 100 000 euros ouvert le 27/11/2024
auprès du CREDIT COOPERATIF pour une durée de 6 mois et rémunéré 2.4753%
venant à échéance au 27/05/2025. Il a été constaté 406.42 euros d'intérêts courus au
31/12/2024.

On notera la détention de parts sociales CREDIT COOPERATIF pour un total de 158
783 euros au 31/12/2024 dont 3141.50 euros proviennent des dividendes perçus et
réinvestis.
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Disponibilités en Euros

Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été évaluées pour leur valeur
nominale.

Compte Livret EPIDOR au 31/12/24 : 153 049 .87 euros dont 1 148.91 euros d'intérêts
2024
Compte Livret A Association au 31/12/2024 : 79 878.44 euros dont 2 326.56 euros
d'intérêts 2024

Produits à recevoir

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant
    Autres créances 2 0 7 0 0 0
    Disponibilités 4 0 6
    Total 2 0 7 4 0 6

Sub Région 2024 restant à recevoir à la clôture : 186 000 euros
Sub ville Marseille 2024 restant à recevoir à la clôture : 21 000 euros
INt courus du CAT au 31/12/2024 : 406.42 euros

Charges et produits constatés d'avance

Charges constatées d'avance Montant
    Charges d'exploitation 7 5 8 0
    Total 7 5 8 0
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Détail des charges constatées d'avance

Exploitation Financier Exceptionnel
CHARGES CONSTATEES AVANCES
- GANDI.NET -> 07/02/2025 1 2
- PROJET VOLTAIRE > 22/04/2025 1 3 6 2
- SENDINBLUE 1 8 2
- OVH FR64223808 9 9
- GANDI.NET 202406 ->2025 9 4
- GANDI.NET 20240708 -> 2025 4 9
- ELECTRE 01.10.24-30.09.25 1 8 4 0
- GANDI.NET 30.08.24-29.08.25 1 9 0
- GANDI.NET 4 7
- Microsoft -09/2024 - 09/25 1 7 4 5
- ELECTRE 2024 2025 4 7 8
- Vimeo -> 06/09/2025 1 5 4
- LECTURE JEUNESSE 28 10 2025 5 8
- Smallpdf AG NOV2025 8 0
- Paddle.com Market -> 07/12/25 2 1 2
- DIAC 2 5 3
CONNAISSEURS DU VOYAGE 2 0 5
GANDI 1 9 0
SNCF 1 3 1
redevance speciale remboursée en 2025 1 9 7

    Total 7 5 8 0

Subventions d'équipement

NA
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 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT -

Ventilation des subventions

Répartition par secteur d'activité Montant
REGION 6 2 0 0 0 0
DRAC 3 3 2 6 7 9
CNL 9 7 1 3 8
PJJ DIR 5 2 5 0 0
BNF 2 6 3 9
METROPOLE 1 0 5 0 0 0
CG 13 2 7 0 0 0
CG VAUCLUSE 1 2 0 0
CG HAUTES ALPES 1 5 0 0
CG ALPES MARITIMES 9 0 0 0
CG ALPES HAUTE PCE 1 0 0 0
SOFIA 1 3 5 0 0
MAIRE AIX EN PROVENCE 2 7 0 0
FILL 1 5 0 0 0
VILLE DE TARASCON 3 6 1 7

  Total 1 2 8 4 4 7 3

Rémunération des dirigeants

Les dirigeants sont tous bénévoles.

En application de l'article article 20 de la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006, le montant
total des rémunérations pour l'exercice clos le 31/12/2024 versées aux trois plus hauts
cadres dirigeants, bénévoles et salariés de l'association, s'élève à 158 932 Euros bruts
étant précisé que ces rémunérations ne comprennent pas d'avantage en nature.
Salaire 1 : 57 342.84 euros
Salaire 2 : 53 302.93 euros
Salaire 3 : 48 286 .04 euros

Effectif moyen

Personnel
salarié

    Cadres 8
    Employés 6
    Total 1 4
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Valorisation des contributions volontaires

La convention signée avec la Ville d'Aix en Provence le 06 avril 2009, a évalué la
valeur locative du local mis à la disposition de l'Agence à hauteur de 29 160 € pour
150 m2 dont 1 440 euros correspondent à la mise à disposition des salles extérieures à
la Cité du Livre.

Elle a été comptabilisée comme le prévoit le plan comptable dans des comptes de la
classe 8.

Honoraires des commissaires aux comptes

Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de
résultat de l'exercice est de 6 960 euros, décomposés de la manière suivante :
- honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes : 6 960€
- honoraires facturés au titre des conseils et prestations de services entrant dans les
diligences directement liées à la mission de contrôle légal des comptes, telles qu'elles
sont définies par les normes d'exercice professionnel mentionnées au II de l'article L.
822-11 : 0€

 - ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS -

Engagement en matière de pensions et retraites

La société n'a signé aucun accord particulier en matière d'engagementsde retraite.
Ces derniers se limitent donc à l'indemnité conventionnelle de départ à la retraite.
Il a été doté au titre de l'exercice 2024 35 530 euros afin d'ajuster le montant évalué
par des experts en protection sociale au 31/12/2024. Le montant total ainsi provisionné
s'élève à 217 823 euros dont 126 328 euros ont été prélevés sur le report à nouveau au
titre de la régularisation de la provision au titre des années antérieures et 55 965 euros
au titre de la réaffectation comptable de la charge à payer préalablement comptabilisée.

Indemnité de départ à la retraite

Tranches d'âges Engagement à Montant
65 ans moins d'un an
60 à 64 ans 1 à 5 ans 4 1 0 4 2
55 à 59 ans 6 à 10 ans 1 0 9 1 5 4
45 à 54 ans 11 à 20 ans 3 7 2 4 4
35 à 44 ans 21 à 30 ans 3 0 3 8 3
moins de 35 ans plus de 30 ans

  Engagement total 2 1 7 8 2 3
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Hypothèses de calculs retenues

- départ à la retraite à l'âge de 64 ans
- profil de carrière à décroissance moyenne
- turn over faible
- taux d'inflation
- taux d'actualisation

 - INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES -

Produits et charges exceptionnels
Nature Montant imputé au compte

    Charges exceptionnelles
    - -PENALITES 3 0
    Total 3 0

Transferts de charges

Nature Montant
AIDE EMPLOI 5 0 0 0
REMBOURSEMENT FORMATION 1 2 5 3 5
REMBOURSEMENT DE FRAIS 7 4 7 8

   Total 2 5 0 1 3
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